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Description

[0001] La présente invention concerne un élément dé-
coratif portatif associant plusieurs éléments, pouvant
présenter des aspects différents et/ou être réalisés dans
des matériaux différents.
[0002] Les procédés modernes de découpe de feuilles
de métaux permettent de réaliser à partir de métaux com-
me de l’acier, du laiton, du cuivre, de l’aluminium, de
l’argent ou de l’or, des découpes variées et fines com-
prenant en particulier des perçages de différentes for-
mes, pour réaliser des bijoux ou des accessoires de mo-
de.
[0003] Il est connu de fixer de manière définitive sur la
face intérieure de la tôle découpée une garniture légè-
rement souple apparaissant au travers des ouvertures
de cette tôle, présentant un aspect ainsi que des couleurs
différents afin de réaliser un effet esthétique décoratif.
[0004] On peut citer par exemple le document
GB230986 qui décrit un bracelet comprenant une struc-
ture métallique rigide présentant des perçages décoratifs
et munie sur sa face arrière de bords en saillie, ainsi
qu’une garniture non cintrable élastiquement, en papier
ou en tissu, formant une plaque visible au travers de ces
perçages et agencée entre les deux bords en saillie. Une
lame ressort se fixant sur la structure métallique est ajou-
tée derrière la garniture pour maintenir la garniture, au
risque de l’abîmer par frottement et rendant ce système
complexe.
[0005] De préférence on utilise pour la garniture inté-
rieure des matériaux nobles, comme des tissus naturels
ou synthétiques de qualité, ou du cuir. On a alors la tôle
rigide donnant la forme générale de l’élément décoratif,
ainsi qu’un aspect extérieur résistant à l’usure, qui peut
être brillant, satiné ou mat, et la garniture intérieure for-
mant un matériau plus souple et plus chaleureux, dont
la nature, l’aspect et la couleur tranche sur le métal.
[0006] On peut réaliser notamment des bracelets, des
broches, des pendentifs d’oreilles ou des sautoirs, com-
prenant une feuille de métal découpée formant une struc-
ture rigide présentant un galbe particulier suivant sa fonc-
tion. On réalise par exemple des bracelets formés dans
une bande de tôle enroulée, présentant une ouverture
permettant de passer de manière ajustée le poignet.
[0007] La garniture peut recevoir des éléments addi-
tionnels pour assurer en particulier la fonction de fixation
ou de portage, comme un cordon ou une chaîne passant
autour du cou pour un sautoir, ou une épingle pour l’ac-
crochage d’une broche sur un habit.
[0008] Pour des bijoux directement en contact avec la
peau comme les bracelets, la garniture intérieure plus
souple donne un contact plus agréable sur cette peau.
[0009] Toutefois un problème qui se pose avec ce type
d’élément décoratif, est qu’avec une garniture intérieure
fixée de manière permanente sur la tôle par différents
moyens pour assurer un bon maintien ainsi qu’un placa-
ge sous la tôle, on ne peut alors pas procéder de manière
simple et rapide au changement de cette garniture.

[0010] De plus un détachement de la garniture néces-
site généralement l’utilisation d’outillage spécialisé, pour
retirer notamment des vis de serrage ou des rivets, et
peut causer un endommagement des éléments. L’opé-
ration de démontage et de remontage peut être lente et
délicate pour conserver un aspect et une finition impec-
cable afin de justifier de la fonction décorative.
[0011] On ne peut alors pas réaliser rapidement des
variantes du même bijou ou élément décoratif, en chan-
geant la garniture ou la tôle décorative, alors qu’on cher-
che de plus en plus à personnaliser les accessoires de
mode pour les adapter par exemple aux habits portés,
aux types d’activités prévues, ou à un besoin de renou-
vellement fréquent pour ne pas répéter une même dé-
coration.
[0012] La présente invention a notamment pour but
d’éviter ces inconvénients de la technique antérieure et
de permettre une fixation rapide, réversible, sans pièce
de fixation rapportée, discrète d’une garniture de déco-
ration sous une structure rigide d’un élément décoratif
tel qu’un bijou.
[0013] On entend par fixation réversible, une fixation
pouvant être faite et défaite manuellement sans outil. Au
contraire, on entend par fixation permanente, une fixation
nécessitant un outil pour être faite ou défaite (sertissage,
vissage, collage, etc.). Ainsi, un moyen de fixation per-
mettant une fixation réversible manuelle est qualifié,
dans le présent texte, de « moyen de fixation
réversible ».
[0014] La présente invention propose à cet effet un
élément décoratif portatif selon la revendication 1.
[0015] Selon d’autres modes de réalisation, qui peu-
vent être combinés entre eux :

• la structure rigide peut être réalisée dans une tôle
métallique présentant des perçages décoratifs ;

• la face arrière de la structure rigide peut être cintrée
et comprendre deux extrémités libres, les épaule-
ments étant agencés auxdites extrémités libres afin
de constituer, en position d’utilisation, un moyen de
blocage longitudinal réversible de la garniture ;

• la face arrière peut comporter en outre des pattes
latérales d’appui de bords de la garniture ;

• la face arrière peut comporter en outre des épaule-
ments latéraux d’appui de bords de la garniture ;

• la face arrière peut comprendre une cavité de pro-
fondeur inférieure à une épaisseur de la structure
rigide et délimitée par un rebord circonférentiel for-
mant épaulement, la cavité étant destinée à recevoir
la garniture de sorte qu’en position d’utilisation, des
bords de la garniture sont appuyés de manière élas-
tique et réversible contre le rebord de la cavité afin
d’appliquer un serrage de cette garniture réalisant
son placage contre la face arrière de la structure ;

• une distance entre deux épaulements opposés, sui-
vant le contour de la face arrière de la structure, peut
être inférieure à la distance correspondante sur la
garniture de manière à assurer son serrage et son
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placage contre la face arrière de la structure par ces
épaulements ;

• l’élément décoratif peut constituer une bague com-
prenant une bande rigide cintrée sensiblement sui-
vant un arc de cercle, présentant une ouverture pour
le passage d’un doigt ; et/ou

• la garniture peut comporter deux faces de couleurs
différentes, prévues pour être tournées alternative-
ment vers la structure.

[0016] Un avantage de cet élément décoratif est que
les épaulements appliquant un serrage de la garniture,
assurent une contrainte sur cette garniture permettant
de la maintenir sans jeu sous la structure rigide et donc
sans usure, et génèrent une pression qui tend quand la
garniture est cintrée à repousser la garniture vers l’exté-
rieur ce qui donne son placage sur la face arrière assu-
rant l’effet esthétique recherché.
[0017] En outre, les moyens de fixation sont invisibles
de l’extérieur lorsque le bijou est porté. De plus, les épau-
lements épousant la forme des bords de la garniture, ils
sont très discrets même lorsque le bijou n’est pas porté,
de sorte que l’utilisateur ne voit pas immédiatement com-
ment est fixé la garniture.
[0018] On peut alors de manière simple et rapide, sans
endommager aucun composant, déboîter la garniture
pour la retirer et la remplacer par une autre. On peut
aussi utiliser cette garniture avec une autre structure mé-
tallique.
[0019] L’invention a également pour objet un kit de dé-
coration comprenant un élément décoratif précédent et
une pluralité de garnitures décoratives différentes.
[0020] D’autres caractéristiques de l’invention seront
énoncées dans la description détaillée ci-après, faite en
référence aux dessins annexés, qui représentent,
respectivement :

- la figure 1, une vue schématique en perspective
d’une bague formant un élément décoratif selon
l’invention ;

- les figures 2 et 3, des vues schématiques en pers-
pective présentant respectivement la structure rigide
et la garniture de cette bague qui sont détachées ;

- la figure 4, une vue schématique en coupe longitu-
dinale, selon la ligne A-A de la bague de la figure 1,
d’un premier mode de réalisation d’une bague seule,
dépourvue de garniture ;

- la figure 5, une vue schématique en coupe longitu-
dinale d’un deuxième mode de réalisation d’une ba-
gue seule, dépourvue de garniture ;

- les figures 6 à 8, des vues schématiques en coupe
longitudinale, de trois modes de réalisation de ba-
gues munies de garnitures d’épaisseurs différentes ;

- les figures 9a à 9c, des vues schématiques en coupe
présentant l’assemblage de la garniture sous la
structure rigide ; et

- la figure 10, une vue schématique en coupe trans-
versale selon la ligne B-B de la bague de la figure 1 ;

- la figure 11, une vue schématique vue de côté d’un
mode de réalisation alternatif de moyens de maintien
latéral de la garniture.

[0021] La figure 1 présente une bague 100 comportant
une structure rigide 10 formée dans une bande de tôle
métallique découpée pour présenter des perçages dé-
coratifs 11. La structure rigide 10 est cintrée pour former
une boucle, fermée ou non, et présentant une ouverture
pour le passage d’un doigt. Une structure similaire pour-
rait être utilisée pour réaliser un bracelet.
[0022] Divers métaux peuvent être utilisés tels que
l’acier, du cuivre, de l’argent, de l’or, de l’aluminium, ou
un alliage d’un ou plusieurs de ces métaux.
[0023] D’autres matériaux peuvent être utilisés pour
réaliser la structure rigide 10, comme par exemple du
bois, ou un polymère rigide.
[0024] Les perçages décoratifs 11 peuvent être obtenu
par découpage, moulage, ou par la fixation non bord à
bord de pièces pleine afin de laisser entre elles des es-
paces vides. Par exemple, on peut souder des plaques
entre elles pour obtenir la structure rigide ajourée de l’in-
vention.
[0025] Selon l’invention, une garniture 20 est plaquée
à l’intérieur de la structure métallique 10 sur sa face ar-
rière 12 et contre au moins deux épaulements 14 portés
par la face arrière 12. En particulier, les épaulements 14
sont agencés de manière opposée le long de l’axe lon-
gitudinal de la structure rigide, de préférence aux extré-
mités libres 15 de la structure 10 afin de constituer, en
position d’utilisation, un moyen de blocage longitudinal
réversible de la garniture 20.
[0026] Dans le mode de réalisation des figures 1 2 et
4, la face arrière 12 comporte également des épaule-
ments latéraux 16 d’appui des bords longitudinaux 22 de
la garniture 20, formant des moyens de maintien latéral
de la garniture 20.
[0027] Plus précisément, dans ce mode de réalisation,
la face arrière 12 comprend une cavité 17, de forme iden-
tique à celle de la garniture 20 (voir figure 3), et de pro-
fondeur E0 inférieure à une épaisseur E de la structure
rigide. Par exemple, la structure rigide présente une
épaisseur de 1,2 millimètre et la cavité ne présente
qu’une profondeur de 0,6 millimètres.
[0028] La cavité 17 est ainsi délimitée au fond par la
face arrière 12, et latéralement par un rebord circonfé-
rentiel formant épaulement 14-16. Dans l’exemple nu-
mérique donné, ces épaulements 14-16 mesurent donc
0,6 millimètres de haut.
[0029] En d’autres termes, les épaulements 14-16 sont
constitués par le bord d’une surépaisseur de matière par
rapport à l’épaisseur de matière au sein de la cavité 17.
[0030] Dans le mode de réalisation illustré en figure 3,
la garniture 20 présente une forme sensiblement en rec-
tangle.
[0031] Plus généralement, les dimensions de la cavité
17 et de la garniture 20 sont telles qu’en position d’utili-
sation, les bords transversaux 21 et longitudinaux 22 de
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la garniture 20 sont appuyés en force, de manière élas-
tique et réversible, contre le rebord 14-16 de la cavité
afin d’appliquer un serrage de cette garniture réalisant
son placage contre la face arrière 12 de la structure 10.
Cet agencement est représenté en figure 10 qui illustre
une coupe transversale de la bague 100 selon la ligne
B-B de la figure 1.
[0032] De même, comme le montre la figure 1, les
bords transversaux 21 sont en appui de manière élasti-
que et réversible contre les deux épaulements 14 (un
seul est visible sur la figure 1) portés par la face arrière
12 de la structure 10, ce qui permet d’appliquer un ser-
rage de cette garniture 20 réalisant son placage contre
la face arrière 12 de la structure 10.
[0033] Pour assurer le serrage et le placage de la gar-
niture 20 contre la face arrière 12 de la structure 10 par
les épaulements 14, la distance D1 entre deux épaule-
ments 14 opposés, suivant le contour de la face arrière
de la structure rigide 10, est juste inférieure à la distance
D2 correspondante sur la garniture 20 (voir figure 3).
[0034] Avantageusement, la garniture est en cuir ou
comporte deux faces de cuir. Les faces de cuir consti-
tuent un matériau assurant une bonne durabilité ainsi
qu’un contact agréable avec la peau.
[0035] Alternativement, la garniture peut être en ma-
tériau synthétique, voire en métal sous forme d’une
feuille métallique (acier titane).
[0036] Ce qui importe, c’est que la combinaison maté-
riau/épaisseur de la garniture permette un cintrage élas-
tique et non plastique de la garniture.
[0037] Pour cela, la garniture doit présenter une mé-
moire de forme qui lui permet de reprendre sa forme
après un cintrage.
[0038] Par exemple, on choisit un cuir légèrement sou-
ple, présentant une élasticité avec une mémoire de forme
qui lui permet de reprendre sa forme après un cintrage.
Si nécessaire on peut réaliser un empilage de cuirs as-
semblés entre eux donnant une semi rigidité à la garni-
ture, avec par exemple une âme flexible centrale présen-
tant une épaisseur d’environ 1/10mm.
[0039] De préférence, la garniture comporte deux fa-
ces de couleurs différentes, prévues pour être tournées
alternativement vers la structure. On peut ainsi rapide-
ment avec l’achat d’une seule garniture, bénéficier d’un
élément décoratif présentant deux aspects différents.
[0040] Alternativement aux épaulements latéraux 16
creusés dans l’épaisseur de la structure rigide, la face
arrière 12 peut supporter, comme illustré en figure 11,
des pattes latérales 18 d’appui de bords de la garniture
20, constituant ainsi des moyens de maintien latéral
ponctuels (et non continu comme dans les figures 1 et
2) de la garniture 20. Ces pattes latérales 18 peuvent
être constituées avantageusement par le pliage de la tôle
de la structure rigide.
[0041] Ces moyens de maintien latéral de la garniture
permettent un maintien en position précis de la garniture
en évitant que la garniture ne glisse hors de la structure
rigide sous l’effet des mouvements de l’utilisateur.

[0042] Cependant, dans certains cas (par exemple
lorsqu’il s’agit d’une bague), ces moyens de maintien la-
téral ne sont forcément nécessaires (la bague bouge peu
car elle est généralement bien ajustée sur le doigt).
[0043] Ainsi, la face arrière 12 peut ne comporter
aucun épaulement latéral 16 et aucune patte latérale 18.
[0044] Ce mode de réalisation est illustré en coupe lon-
gitudinal à la figure 5. La garniture 20 (non illustrée sur
cette figure) n’est alors maintenu que selon la direction
longitudinale par les épaulements 14.
[0045] Dans ce cas, les bords longitudinaux 22 de la
garniture 20 affleurent avantageusement les bords laté-
raux 13 de la structure rigide 10 lorsque la garniture est
plaquée à l’intérieur de la structure métallique 2 sur sa
face arrière.
[0046] Ainsi, d’une manière générale, selon l’inven-
tion, la garniture 20 forme une plaque qui peut être cintrée
de manière élastique, en appui contraint à l’intérieur de
la structure 10 sur deux épaulements 14 disposés cha-
cun dans l’axe longitudinal de la bande, près d’une ex-
trémité de cette bande.
[0047] Ainsi, en utilisation, la garniture peut se bomber
et être appliquée élastiquement en force contre la struc-
ture rigide par le coincement contre les épaulements 14.
[0048] En d’autres termes, la garniture 20 est arc-
boutée sur les épaulements 14 et contre la face arrière
12 de la structure rigide 10.
[0049] Plus généralement, les épaulements transver-
saux 14 (et les épaulements latéraux 16 ou les pattes
latérales 18 lorsqu’ils sont présents) appliquent un ser-
rage de la garniture 20, ce qui applique une contrainte
sur la garniture permettant de la maintenir sans jeu dans
la structure et donc sans usure, et génèrent une pression
qui tend à la cintrer et à la repousser vers la structure
métallique, ce qui donne son placage sur la face arrière
assurant l’effet esthétique recherché.
[0050] Les figures 6, 7 et 8 illustrent trois modes de
réalisations dans lesquels l’épaisseur de la garniture dif-
fère.
[0051] Sur la figure 6, la garniture 20 présente une
épaisseur E1 supérieure à la hauteur E0 des épaule-
ments 14.
[0052] Par exemple, la tôle de la structure 10 présente
une épaisseur d’environ 1 à 2 millimètre, les épaulements
14 une hauteur E0 de 0,6 millimètre, et la garniture en
cuir 20 une épaisseur E1 supérieure à 0,6 millimètre et
qui peut aller jusqu’à environ 1 à 2 millimètres. Une trop
grande surépaisseur de la garniture par rapport aux
épaulements risque d’être inconfortable lorsqu’il s’agit
d’une bague.
[0053] Sur la figure 7, la garniture présente une épais-
seur E2 égale à la hauteur E0 des épaulements 14 et
sur la figure 8, la garniture présente une épaisseur E3
inférieure à la hauteur E0 des épaulements 14.
[0054] Dans tous les cas, l’appui de la garniture contre
les épaulements 14 permet son plaquage contre la struc-
ture rigide 10 et son maintien en place.
[0055] Les figures 9a à 9c présentent le procédé d’as-
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semblage de la garniture 20 sous la structure rigide 10,
ici une bague.
[0056] La figure 9a présente d’abord la mise en forme
de la garniture 20, qui est cintrée et enroulée dans le
sens de la flèche F1 pour présenter un diamètre un peu
inférieur à celui de la structure 10 disposée en-dessous.
[0057] La garniture 20 est alors descendue verticale-
ment par un coulissement axial en la glissant dans la
structure 10 et l’une des extrémités de la garniture 20 est
mise en butée contre un épaulement 14 dans le sens de
la flèche F2 (figure 9b).
[0058] Le cas échéant, la garniture 20 est également
ajustée entre les deux épaulements transversaux 18, qui
forment un calage latéral transversal.
[0059] La garniture présentant une longueur D2 juste
supérieure à la longueur D1 entre deux épaulements 14,
suivant le contour de la face arrière de la structure rigide
10, l’utilisateur comprime légèrement la garniture 20
dans le sens de la flèche F3 (ce qui a pour effet d’aug-
menter légèrement son épaisseur de E1 à E1’ ; voir figure
9b), puis il applique une pression F4 à l’intérieur de la
garniture 4 afin d’engager la deuxième extrémité de la
garniture contre le deuxième épaulement 14 dans le sens
de la flèche F5 (figure 9c). Ce faisant, la garniture retrou-
ve son épaisseur E1.
[0060] En prévoyant une distance D2 entre les deux
bords de la garniture 20 légèrement supérieure à la dis-
tance D1 disponible entre les deux épaulements 14 en
suivant la courbure de la structure, on a une certaine
pression longitudinale de cette garniture 20 dans la struc-
ture rigide 10 assurant un maintien et une absence de
jeu en générant un serrage longitudinal (et éventuelle-
ment transversal en cas d’épaulements latéraux 16 ou
de pattes latérales 18) et un placage de la garniture con-
tre la face arrière de la structure par ces épaulements.
[0061] De plus la mémoire de forme de la garniture 20
un peu élastique, tend à maintenir son écartement à l’in-
térieur de la structure 20, ce qui renforce son placage
dans cette structure. Le montage de la garniture 20 sim-
ple et rapide, sans outillage, assure un positionnement
efficace qui est maintenu dans le temps.
[0062] On obtient un bijoux (bague ou bracelet) pré-
sentant en même temps l’aspect brillant et lumineux de
la structure métallique 10, donnant par sa raideur la forme
générale du bijou, ornée des perçages 11 au travers des-
quels apparaît la garniture en cuir 20 apportant de la
couleur et de la douceur. En particulier on peut choisir
un relief du cuir particulier donnant un aspect luxueux au
bijou. La combinaison des deux technologies différentes,
du métal orné de découpes présentant un éclat métalli-
que et du cuir de la garniture, provenant du savoir-faire
de deux métiers différents, donne un contraste apportant
une esthétique moderne particulière.
[0063] Le démontage de la garniture 20 se faire sim-
plement, soit en poussant sur une de ses extrémités pour
la déboîter hors de l’épaulement 14 correspondant, soit
en la poussant depuis la face extérieure de la structure
rigide 10, à travers les orifices décoratifs 11. Cette pous-

sée peut se faire soit avec un doigt soit avec une tige
poussoir selon la taille des orifices décoratifs.
[0064] On notera que ce démontage se fait sans mo-
difier ni endommager aucune partie.
[0065] Avantageusement on dispose deux couleurs
différentes sur les deux faces de la garniture 20 qui est
réversible, ce qui permet à partir d’une même garniture
montée dans un sens ou dans l’autre d’obtenir deux effets
différents sur le même bijou.
[0066] En variante on peut réaliser une garniture 20
présentant une surface formée par d’autres matériaux,
comme du tissu naturel ou synthétique, ou une matière
plastique. Si nécessaire on réalise un empilage de ma-
tériaux comprenant à l’intérieur une plaque présentant
une élasticité pour assurer le cintrage et une mémoire
de forme.
[0067] On peut aussi réaliser une garniture 20 qui dé-
passe par endroit sur les côtés de la structure, pour être
visible et donner une esthétique particulière.
[0068] On peut prévoir une vente individuelle des gar-
nitures 20 à part des structures rigides 10, ce qui permet
alors de disposer à un coût réduit d’un grand choix d’as-
pects et de couleurs. On peut aussi retirer la garniture
20, pour porter uniquement la structure métallique 10 ce
qui donne une variante de présentation supplémentaire.
Le fait que les épaulements soient presque invisibles
rend l’utilisation de la structure rigide seule agréable
(sans risque de griffure avec un moyen de fixation type
boutonnière) et discrète (les moyens de fixation n’appa-
raissent pas vu de l’extérieur).
[0069] On peut également vendre avantageusement
un kit de décoration adapté à chaque structure rigide (un
bracelet, une bague), et comprenant une pluralité de gar-
nitures 20 différentes esthétiquement et un élément dé-
coratif selon l’invention.
[0070] La discrétion des épaulements et leur efficacité
de maintien permet également de réduire l’épaisseur de
la structure rigide 10, ce qui autorise la création de motifs
plus détaillés
[0071] Les découpes de la structure rigide 10 peuvent
être également combinées avec des emboutissages ou
des gravures sur la surface métallique de la tôle, pour
apporter d’autres effets décoratifs, comme des écritures.
La structure 10 présente une surface qui peut être polie,
satinée ou mate, comprenant un métal ou un revêtement
comportant une bonne tenue mécanique ainsi qu’une ré-
sistance à l’oxydation et aux agents chimiques de ma-
nière à conserver son aspect sans usure et sans altéra-
tion. On peut en particulier réaliser un revêtement en or,
en argent, en ruthénium, en palladium ou en rhodium.

Revendications

1. Élément décoratif portatif comportant une structure
rigide (10) présentant des perçages décoratifs (11),
recevant sur sa face arrière (12), en position d’utili-
sation, une garniture (20) formant une plaque visible
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au travers de ces perçages, apte à être cintrée de
manière élastique, caractérisé en ce que la face
arrière (12) de la structure rigide comprend au moins
deux épaulements (14) agencés de manière oppo-
sée l’un par rapport à l’autre le long d’un axe longi-
tudinal de la structure rigide et contre lesquels, en
position d’utilisation, des bords transversaux (21) de
la garniture (20) sont appuyés de manière élastique
et réversible afin d’appliquer un serrage de cette gar-
niture réalisant son placage contre la face arrière de
la structure.

2. Élément décoratif selon la revendication 1, dans le-
quel la structure rigide (10) est réalisée dans une
tôle métallique présentant des perçages décoratifs
(11).

3. Élément décoratif selon la revendication 1, dans le-
quel la face arrière (12) de la structure rigide est cin-
trée et comprend deux extrémités libres (15), les
épaulements (14) étant agencés auxdites extrémités
libres afin de constituer, en position d’utilisation, un
moyen de blocage longitudinal réversible de la gar-
niture.

4. Élément décoratif selon la revendication 1, dans le-
quel la face arrière (12) comporte en outre des pattes
latérales (18) d’appui de bords de la garniture (20).

5. Élément décoratif selon la revendication 1, dans le-
quel la face arrière (12) comporte en outre des épau-
lements latéraux (16) d’appui de bords (22) de la
garniture (20).

6. Élément décoratif selon la revendication 5, dans le-
quel la face arrière (12) comprend une cavité (17)
de profondeur (E0) inférieure à une épaisseur (E) de
la structure rigide délimitée par un rebord circonfé-
rentiel formant épaulement (14-16), la cavité (17)
étant destinée à recevoir la garniture (20) de sorte
qu’en position d’utilisation, des bords (21-22) de la
garniture sont appuyés de manière élastique et ré-
versible contre le rebord (14-16) de la cavité afin
d’appliquer un serrage de cette garniture réalisant
son placage contre la face arrière de la structure.

7. Élément décoratif selon la revendication 1, dans le-
quel une distance (D1) entre deux épaulements (14)
opposés, suivant le contour de la face arrière de la
structure (10), est inférieure à la distance (D2) cor-
respondante sur la garniture (20) de manière à as-
surer son serrage et son placage contre la face ar-
rière de la structure par ces épaulements.

8. Élément décoratif selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu’il constitue une bague comprenant
une bande rigide cintrée sensiblement suivant un
arc de cercle, présentant une ouverture pour le pas-

sage d’un doigt.

9. Élément décoratif selon la revendication 1, dans le-
quel la garniture (20) comporte deux faces de cou-
leurs différentes, prévues pour être tournées alter-
nativement vers la structure.

10. Kit de décoration comprenant un élément décoratif
selon la revendication 1 et une pluralité de garnitures
décoratives (20) différentes.

Patentansprüche

1. Tragbares, dekoratives Element, umfassend eine
steife Struktur (10), die dekorative Durchbohrungen
(11) aufweist, das auf seiner Rückseite (12) in der
Nutzungsposition eine Auskleidung (20) aufnimmt,
die eine Platte bildet, die durch diese Durchbohrun-
gen sichtbar ist, die geeignet ist, elastisch gewölbt
zu sein, dadurch gekennzeichnet, dass die Rück-
seite (12) der steifen Struktur wenigstens zwei
Schulterstücke (1, 4) aufweist, die im Verhältnis zu-
einander entlang einer Längsachse der steifen
Struktur angeordnet sind und gegen die in der Nut-
zungsposition transversale Ränder (21) der Ausklei-
dung (20) elastisch und reversibel aufgestützt sind,
um ein Einklemmen dieser Auskleidung anzuwen-
den, die ihr Plattieren gegen die Rückseite der Struk-
tur realisiert.

2. Dekoratives Element gemäß Anspruch 1, bei dem
die steife Struktur (10) in einem Metallblech realisiert
ist, das dekorative Durchbohrungen (11) aufweist.

3. Dekoratives Element gemäß Anspruch 1, bei dem
die Rückseite (12) der steifen Struktur gewölbt ist
und zwei freie Enden (15) umfasst, wobei die Schul-
terstücke (14) an den genannten freien Enden an-
geordnet sind, um in der Nutzungsposition ein läng-
liches, reversibles Feststellmittel der Auskleidung zu
bilden.

4. Dekoratives Element gemäß Anspruch 1, bei dem
die Rückseite (12) darüber hinaus seitliche Stütz-
klauen (18) der Ränder der Auskleidung (20) um-
fasst.

5. Dekoratives Element gemäß Anspruch 1, bei dem
die Rückseite (12) darüber hinaus seitliche Schul-
terstücke (16) zum Aufstützen der Ränder (22) der
Auskleidung (20) umfasst.

6. Dekoratives Element gemäß Anspruch 5, bei dem
die Rückseite (12) eine Ausnehmung (17) mit einer
Tiefe (E0) umfasst, die geringer ist als eine Dicke
(E) der steifen Struktur, die von einer umlaufenden
Kante begrenzt ist, welche ein Schulterstück (14 -
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16) formt, wobei die Ausnehmung (17) zum Aufneh-
men der Auskleidung (20) derart bestimmt ist, dass
die Ränder (21 - 22) der Auskleidung in der Nut-
zungsposition elastisch und reversibel gegen die
Kante (14 - 16) der Ausnehmung aufgestützt sind,
um ein Einklemmen dieser Auskleidung anzuwen-
den, das ihr Plattieren gegen die Rückseite der
Struktur realisiert.

7. Dekoratives Element gemäß Anspruch 1, bei dem
eine Entfernung (D1) zwischen zwei entgegenge-
setzten Schulterstücken (14) gemäß dem Umriss
der Rückseite der Struktur (10) kürzer ist als die ent-
sprechende Entfernung (D2) auf der Auskleidung
(20) derart, dass ihr Einklemmen und ihr Plattieren
gegen die Rückseite der Struktur durch diese Schul-
terstücke gewährleistet ist.

8. Dekoratives Element gemäß Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass es einen Ring bildet, der ein
steifes, gewölbtes Band umfasst, das gemäß einem
Kreisbogen deutlich gewölbt ist, der eine Öffnung für
den Durchtritt eines Fingers aufweist.

9. Dekoratives Element gemäß Anspruch 1, bei dem
die Auskleidung (20) zwei Seiten unterschiedlicher
Farben aufweist, welche Seiten abwechselnd zur
Struktur gedreht sind.

10. Dekorationskit, umfassend ein dekoratives Element
gemäß Anspruch 1 und eine Vielzahl von unter-
schiedlichen dekorativen Auskleidungen (20).

Claims

1. A portable decorative element including a rigid struc-
ture (10) having decorative perforations (11), receiv-
ing on its rear face (12), in a position of use, a trim-
ming (20) forming a visible plate through these per-
forations, able to be elastically bent, characterised
in that the rear face (12) of the rigid structure com-
prises at least two shoulders (1) arranged opposite
to each other along a longitudinal axis of the rigid
structure and against which, in the position of use,
transverse edges (21) of the trimming (20) are re-
versibly elastically pressed in order to clamp this
trimming causing it to be pushed against the rear
face of the structure.

2. The decorative element according to claim 1, where-
in the rigid structure (10) is made of a metal sheet
having decorative perforations (11).

3. The decorative element according to claim 1, where-
in the rear face (12) of the rigid structure is bent and
comprises two free ends (15), the shoulders (14) be-
ing arranged at said free ends in order to form, in the

position of use, a means for reversibly longitudinally
locking the trimming.

4. The decorative element according to claim 1, where-
in the rear face (12) further includes side lugs (18)
for pressing edges of the trimming (20).

5. The decorative element according to claim 1, where-
in the rear face (12) further includes side shoulders
(16) for pressing edges (22) of the trimming (20).

6. The decorative element according to claim 5, where-
in the rear face (12) comprises a cavity (17) of a
lower depth (E0) than a thickness (E) of the rigid
structure bounded by a shoulder-forming circumfer-
ential rim (14-16), the cavity (17) being for receiving
the trimming (20) so that in the position of use, edges
(21-22) of the trimming are reversibly elastically
pressed against the rim (14-16) of the cavity in order
to clamp this trimming causing it to be pushed against
the rear face of the structure.

7. The decorative element according to claim 1, where-
in a distance (D1) between two opposite shoulders
(14), along the outline of the rear face of the structure
(10), is lower than the corresponding distance (D2)
on the trimming (20) so as to ensure clamping and
pushing it against the rear face of the structure by
these shoulders.

8. The decorative element according to claim 1, char-
acterised in that it forms a ring comprising a rigid
band substantially bent as an arc of a circle, having
an opening for passing a finger.

9. The decorative element according to claim 1, where-
in the trimming (20) includes two faces with different
colours, provided to alternately point to the structure.

10. A decoration kit comprising a decorative element ac-
cording to claim 1, and a plurality of different deco-
rative trimmings (20).
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